
Les conséquences…Les conséquences…
• Une année universitaire supplémentaire à financer et donc une année 
de moins à cotiser pour la retraite…

• Une réorientation (???) à Bac +5 en cas d’échec au concours.

• Une revalorisation « poudre aux yeux » de 100€ par mois pour les cinq 
premiers échelons.

• Une expérience très limitée devant les élèves durant leur master (4 
semaines en M1 en observation et pratique accompagnée, 4 semaines en 

7

semaines en M1 en observation et pratique accompagnée, 4 semaines en 
M2 en responsabilité).

• Une surcharge de travail en M2 avec l’obtention simultanée du master ET 
du concours (en rajoutant les 4 semaines de stages!).

• Une entrée « violente » dans le métier en tant que stagiaire, 2/3 du temps  
en responsabilité devant une classe et 1/3 en formation à l’université.

• Une intervention limitée des formateurs de terrain.

• L’apparition de nombreux postes fractionnés dans les 
écoles qui accueilleront des stagiaires.


